
La dernière édition de la table-ronde du Centre de recherches adminis-
tratives a permis de mettre en évidence les évolutions des relations 
entre les citoyens et l’administration. Elle a, de fait, autorisé la mise 
en exergue de la notion de « citoyenneté administrative », sur laquelle 
portera la nouvelle édition de novembre 2018.

Evoquer la citoyenneté administrative n’a rien d’anodin, puisque cela 
présuppose une certaine forme de relation entre l’administration et 
ses destinataires, relation sociale où l’administration se situe au cœur 
de la cité et où les services publics sont au service du public. Une telle 
évocation contredit ainsi une relation qui se voudrait commerciale où 
les destinataires de l’administration seraient des clients et non des 
citoyens et où l’administration serait une prestataire évaluée sur ses 
performances purement économiques. Ainsi, la citoyenneté adminis-
trative invite à examiner avec minutie les liens que tisse l’administra-
tion – locale, régionale, nationale, européenne, internationale – avec 
son public. 

Comme chaque année, la table-ronde du CRA donnera lieu à l’édition 
d’une publication annuelle aux PUAM, l’Annuaire européen d’adminis-
tration publique, sur « la citoyenneté administrative ».
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PRÉSENTATION



PROGRAMME
Delphine COSTA
Professeure à Aix-Marseille Université
Centre de recherches administratives
FRANCE

Giacinto DELLA CANANEA
Professeur à l’Université  
Tor Vergata de Rome
ITALIE 

Francis DELPÉRÉE
Membre de la chambre des représentants 
de Belgique, Professeur émérite  
de l’Université catholique de Louvain
BELGIQUE

Théodore FORTSAKIS
Recteur honoraire de l’Université nationale 
et capodistrienne d’Athènes,  
Député d’Etat
GRÈCE

Jesus Angel FUENTETAJA PASTOR 
Professeur à l’Université Nationale 
d’éducation à distance de Madrid
ESPAGNE

Karel KLIMA 
Professeur à l’Université  
Métropolitaine de Prague
REPUBLIQUE TCHEQUE 

Delphine De VALKENEER
Assistante à l’Université Catholique  
de Louvain, Avocate
BELGIQUE 

Frédéric LOMBARD
Professeur à Aix-Marseille Université
Directeur du Centre de recherches 
administratives 
FRANCE 

Carla MACHADO
Professeure-assistante à la Faculté de 
Droit de l’Université de Coimbra
PORTUGAL

Fernanda Paula OLIVEIRA
Professeur à la Faculté de Droit  
de l’Université de Coimbra
PORTUGAL

Sophie PEREZ
Maître de conférences HDR à l’Université  
de Toulon, Directrice adjointe du Centre  
d’études et de recherches sur les 
contentieux
UNION EUROPÉENNE

Caroline DELFORGE
Assistante à l’Université catholique  
de Louvain, Avocate
BELGIQUE 

David RENDERS
Professeur à l’Université catholique  
de Louvain
BELGIQUE

Roël SCHUTGENS
Professeur à l’Université de Nimègue
PAYS-BAS

Eivind SMITH
Professeur de droit public  
à l’Université d’Oslo
NORVEGE

Karl-Peter SOMMERMANN
Professeur à l’Université allemande  
des sciences administratives de Spire
ALLEMAGNE

Xiaowei SUN
Maître de conférences à l’Université  
de Franche-Comté
CHINE 

DÉBATS ET INTERVENTIONS
VENDREDI 2 NOVEMBRE 2018

12h00 Cocktail déjeunatoire dans le hall du bâtiment Pouillon

13h30 Accueil des participants 

14h00 Rapport introductif 

14h30 APPROCHE TERMINOLOGIQUE  
 DE LA CITOYENNETE ADMINISTRATIVE

Public, administré, sujet, citoyen, client ?
16h00 Pause café

16h30 APPROCHE MATERIELLE  
 DE LA CITOYENNETE ADMINISTRATIVE

Citoyens et services publics ;  
relation unilatérale ou contractuelle ? 

18h00 Conclusions intermédiaires

20h00 Dîner de gala

SAMEDI 3 NOVEMBRE 2018
9h00 Accueil des participants

9h30 APPROCHE FONCTIONNELLE  
 DE LA CITOYENNETE ADMINISTRATIVE 

Citoyenneté et démocratie administrative 

12h00 Rapport de synthèse

12h30 Conclusions


